[image: image1.jpg]


PLAN SPÉCIAL  (   Section régionale de Richelieu
Vol. 1; no.3
Mot du vice-président aux affaires professionnelles et corporatives

[image: image2.jpg]


Le rôle qui m’est confié  aux affaires professionnelles est de m’assurer que les ingénieurs(es) de notre région accomplissent  leur mission d’ingénierie, soit de veiller à la protection du public en vertu de la loi des ingénieurs et du code de déontologie. Il serait bien que chaque ingénieur(e) relise sa loi du travail et son code de façon à se remémorer certains articles importants.

Cette année la régionale a mis de l’avant un comité que je préside et qui se nomme : «Participation des membres aux activités de la régionale». Nous voulons accroître la participation des ingénieurs(es) aux activités. Donc à partir des industries, entreprises et autres donneurs d’ordre qui ont des ingénieurs(es) à leur emploi nous avons conscientisé des ingénieurs(es)-ressources pour faire la promotion des activités de la Régionale dans leur milieu de travail. Également d’autres actions seront réalisées pour faire la promotion des activités et nous avons préparé un aide-mémoire pour les responsables d’activités afin d’en assurer le succès.

À date, nous avons mis en marche cette façon de faire et la réponse est positive. N’oubliez pas de relire votre code de déontologie et votre loi des ingénieurs. 

Réal Duquette, ing.
Mot de l’administrateur
Au moment où j'écris ces lignes, décembre vient à peine de s'amorcer, Noël est encore devant nous et 35 cm de neige viennent de nous rappeler que l'hiver existe encore. Par contre, vous me lisez deux mois après cette rédaction. Telles sont les contraintes liées à l'utilisation de la revue Plan de l'OIQ pour véhiculer notre Plan spécial de la Régionale.

Ce nouveau moyen remplace les envois que votre Régionale vous acheminait périodiquement pour vous informer des activités organisées sur notre territoire. Bien qu'il présente des avantages marqués sur le plan financier, l'arrimage avec les dates de parution de la revue provinciale impose une planification plus longue et une coordination nouvelle. Ne soyez donc pas surpris si le Conseil vous parle maintenant d'activités qui vous semblent beaucoup plus distantes qu'à l'habitude.

L'automne et l'hiver ont mis les ingénieurs et notre ordre à l'avant-plan de l'actualité. Suite au rapport de la Commission Johnson, nous avons eu le plaisir de constater que le gouvernement a accepté la majorité des recommandations que nous avions produites dans le mémoire déposé.

Dans la foulée de cette intervention, l'OIQ est aussi intervenu à la Commission des finances publiques dans le cadre du Projet de loi 32 qui vise à ce que soit déployée une gestion rigoureuse dans les grands projets d'infrastructures québécois. L'OIQ y a proposé trois recommandations:

· que les gestionnaires d'infrastructures soient tenus de produire un plan d'intervention à long terme pour leurs infrastructures, mis à jour périodiquement, ainsi qu'un plan de financement sur 10 ans. Ce plan décrirait les actions planifiées, telles : entretien préventif, réhabilitation, rénovation, reconstruction...

· qu'un organisme indépendant soit créé pour:

· établir et appliquer les règles de préparation des plans d'interventions;

· recevoir, valider et consolider les plans et en faire le suivi;

· transmettre l'information pertinente au Conseil du Trésor;

· faire rapport au gouvernement de l'état de la gestion des infrastructures.

· préciser la définition projets majeurs dans le cadre des PPP.

Ces éléments sont un aperçu du travail de fond et de représentation de notre profession qui est effectué auprès des autorités afin de garantir la protection du public. La protection du public ça nous regarde... et on y voit!

Yves Lavoie, ing.

Administrateur OIQ

Activités à venir :
Soupers conférences 
Déontologie et responsabilité professionnelle
Quand? Mercredi  le 6 février 2008 à 18h00

Où? Restaurant Le Fougasse à Sorel-Tracy

Qui fera la conférence? Monsieur Rémi Alaurent, ing. agit comme Syndic adjoint à l’Ordre des Ingénieurs du Québec.

But de la rencontre : Informer et sensibiliser sur l’aspect légal entourant la pratique du génie au Québec.
De quoi il sera question?  L’encadrement juridique de la profession d’ingénieur, la 

loi sur les ingénieurs, les obligations et responsabilités liées à la pratique de l’ingénieur.

Comment s’inscrire? Contactez Denis Martineau, ing. avant le jeudi 31 janvier 2008 au (450) 746-3164 ou par courriel à l’adresse: denisd.martineau@sympatico.ca
L’évolution des éoliennes

Quand?  Mardi le 19 février 2008 à 18h00

Où?  Le restaurant Le Fougasse à Sorel-Tracy
La conférence?   Le 17 novembre 2004, la section régionale de Richelieu  de l’OIQ avait organisé une conférence sur le développement des éoliennes qui avait intéressé un très grand nombre d’ingénieurs de la région. La conférence du 19 février 2008 présentera l’évolution, les performances techniques actuelles, les avancements technologiques ainsi que les embûches à surmonter pour développer un nouveau produit et tout en démarrant une nouvelle entreprise. Une de ces éoliennes est installée sur le toit du Cégep de Sorel-Tracy.

Les conférenciers?   M. Jean-Pierre Binda, Président de Turbines Éoliennes Vertica Inc. et M. Patrice Austin,  ing.

Comment s’inscrire?  Contactez Claude Francoeur avant le 18 février au 450-742-4653 ou par courriel à l’adresse : canippon.cf@hotmail.com. Les conjoint(e)s ou non-membres peuvent également s’inscrire, cependant des frais de 15$ pour le repas leur seront chargés.
Comptes rendus des activités réalisées

La dernière activité de réseautage professionnel s’est déroulée sous la forme d’un 5 à 7 au Doolys de Sorel-Tracy. Il y a eu un total de 18 participants dont quelques nouveaux ingénieurs de la région de Richelieu. Cette activité a permis à ceux-ci de se faire connaître auprès des autres membres présents de la Régionale de Richelieu. Cette soirée a permis aux participants de discuter avec d’autres collègues oeuvrant dans des domaines connexes aux leurs et ainsi élargir leurs réseaux de contact. Une autre activité du même type est prévue au printemps 2008.
Olivier Graveline, ing. jr.

Le 20 novembre 2007, M.Daniel Paré est venu nous entretenir au sujet des projets d'économie d'énergie qu'il a mis en place à l'usine d'IBM à Bromont. M. Paré nous a présenté le système Énerstat qui utilise les matériaux à changement de phase pour abaisser la température des eaux de refroidissements du procédé. La mise en place du système Énerstat permet de réduire la facture d'énergie d'IBM Bromont de 8.5% annuellement. Un total de 20 ingénieurs de la régionale ont assisté à la conférence et  ont profité de l'expérience de l'ingénieur Paré sur l'implantation de systèmes d'économies d'énergie.

Denis Cossette, ing.
Souper-conférence : 6 février


Souper-conférence : 19 février


Comptes rendus des activités réalisées





































































































































































































